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INTRODUCTION 

1. k présent rapport porte sur les activités de la Force des Nations Unies 
chargée d'observer le dgmement (FNUOD) pendant la période al1unt du 
24 novembre 1979 au 23 mai 1980. Il a pour objet de rendre compte RU Conseil de 
sécurité des activités déployées par la F'NUOD conformément au mandat que le Conseil 
lui a confié par sa résolution 350 (1974) du 31 mai 1974 et qu'il a proroflé par 
ses &Solutions 363 (1974) du 29 novembre 1974, 369 (1975) du 28 mai 1975, 
382 (1975) du 30 novembre 1975, 390 (1976) du 28 mai 1976, 398 (1976) du 
30 novembre 1976, 408 (1977) du 26 mai 1977, 420 (1977) du 30 novembre 1977, 
429 (1978) du 31 mai 1378, 441 (1978) du 30 novembre 1978, 449 (1979) du 
30 mai 1979 et 456 (1979) du 30 novembre 1979. 

1. COMPGSITION ET DEZ'LOIEMEI~T DE IA FORCE 

A. Composition et commandement 

2. Au 23 mai 1980, la composition de la FNUOD était la suvante : 

Contingents : 

Autriche . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 532 
Canarda . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..e........... 220 
Finlande l . * . . . . . . . . . , . . . . . . , . . * . . . . . . . .  388 
Pologne l .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . . .* .  129 

Observuteurs militaires des Nations Unies 
(détachb de l*ONUST) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 

TOTAL1289 
1w 

Enoutre,der observateur8 de1~Orgenisms der I!ationaUnin &mr&de& 
rurveillance de latrbve (ONuST),qui rontaffectbs 1l8Coaadrrion mixte 
dfarmirtice irr&o-qrienne, fournirsent un appui & la FBUOD relon ler beroixm. 

3. Les effectifs de la F'NUOD ont &B pass6e en revue pendant la pihiode 
considérbe. Ces effectifs ont varig, en particulier pendant les périodes de 
relh des contingents. 

4. Le oommndement de la Force est exercé par le g6nbr8l de 
division Guenther Greindl, qui a &6 nommd commandant ti la Force le 
ler d6oenibre 19'79, uprbr woir axer& les fonctiona d'officier rerponrable de 
la Force depuis avril 1979. 

/ l *. 
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B. Déploiement 

5. Le personnel de la FNUOD demeure d6'loyé 2 l'intkieur ou 8 proximit6 de la 
zone de si+ration, 108 camp8 de base et le8 unités logistiques Étant installbs 
dtum les environs. La F??UOD a son quartier G&éra1 È! Damas. Le déploiement de 
la FNUOD au mis de mai 1980 est indiqui 13~1 la carte jointe BU présent rapport. 

G. Le bataillon autrichien occupe actuellement 18 positions et 9 avant-postes 
et effectue 28 patrouilles rruotidiennes dans la zone de sCparation qui est située 
au nord de la route de Damas è. Icouneïtru, y compris cette dernike. Le bataillon 
finlundais OccuTje 15 positions et 4 avant-postes .?t effectue 20 putrouilles 
quotidiennes dans la zone cie séptrrtrtion fl.Ui est situce au sud de la route de 
Dainns 5 Kouneîtra. 

7. Le camp de base du bataillon autrichien est situ & proximitc du Vadi F~ou~r, 
R 8 km 3 l'est de la zone de separtition. Le camp de base du bataillon finiandtiis 
se trouve près du villace cle Ziouani, 2 l'ouest de la zone de séparation. Le 
bataillon autrichien continue de partager son camp de bAse avec l'unité logistique 
polonaise, tandis que le bataillon finlanaais partage le sien avec l'unité 
logistique Cana( lenne. L'unité canadienne de; transmissions a des détachements 
dans les camps de Ziouani et Faouar ainsi qu'; Damas et à Kouneïtra. 

C. FIelove des PontinKents 

8. Le contingent autrichien a ét6 relevé partiellement le8 6 et 14 décembre 1979, 
ainsi qxe les 26 fr'vrier et 6 mars 1960. Le contincent finlandais a été relevé 
partiellement le 2 décembre 1979. L'unité logistique polonaise a Eté relevée les 
1; et 11 d&embre 1979. L'unité logistique canadienne et l'unité canadienne des 
transmissions sont relevée8 par petits fl%oupes tous les 15 jours. 

II. LOGEMENT ET LOGISTIQUE 

A. Y.memnt 

9. Lu8 travaux entreprir pour agrandir et améliorer, conformhent aux norme8 
Crpp~iquCe~ per l’Org8nircrtion, le 3o~emmt &s troupes se poursuivent, tant sur 
les positions que dans ler principaux cenpe. 

10. Les travaux d'électricitk et de plomberie au PC avanck de la FMJOD à KouneiItra 
et B l'abri de l'antenne médicale du camp du Faouar se poursuivent. 

11. Au camp de Ziouani, des i%udes ont kté faites concernant les réseaux 
d~crss~nissement et de distribution d'eau et d'blectricitk. La rbfectiou du 
réseau dlaseainiesement a étb entreprise. 
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B. Soutien logistique 

12. Le soutien lobstique à fournir à la Force continue d'être assuré par les 
unités logistiques canadienne et polonaise, dont les responsabilités se sont 
toutefois accrues en raison de la dissolution de la Force d'urgence des 
Nations Unies (FUNU). Les ajustements nécessaires concernant l'appui logistique 
à fournir ont ét6 apportés pour tenir compte de l'accroissement de ces responsa- 
bilités. Les deux unités logistiques assurent les transports de deuxième ligne, 
y compris l'approvisionnement en eau, essence et rations, le transport du courrier 
et de ZharCements divers, 
véhicules. 

ainsi que l'entretien du matkiel et la r6paration des 
Pendant la période considérée, Damas a été désignée comme téke de pont 

aérienne et tous les vols pour iu relève des contingents et l'approvisionnement de 
la FJWOD utilisent l'aéroport international de Damas. Le soutien logistique local 
est assurée par l'ONUST, avec deux ou trois vols r6guliel.s chaque mois et des vols 
supplémentaires sur demande. 

13. Les mines présentent toujours des dangers pour les membres de la Force et 
pour la population locale, et ont causé deux accidents mineurs. On ccntinuc de 
s'efforcer de rendre la zone sûre. Pendant la période considé&e, le nombre des 
équipes de déminage polonaises n été porté de deux 2 trois. Depuis novembre 1979, 
ces équipes ont dégagé 26 898 mètres de chemins de patrouille et de pistes, 
5 500 mètres carrbs destinés 8 des cantonnements dans des bases de la zone de 
limitation et 32 398 mètres carrés au voisinage des positions de la FNUOD dans la 
zone de séparation. Au cours de ces opérations, 
4 autres engins eqlOSif8 Ont été détruits. 

24 mines, 5 obus de mortier et 

III. ACTIVITES DE LA FORCE 

A. Fonctions et principes directeurs 

14. Les fonctions et les principes directeurs de la FNUOD, ainsi que ses tâches, 
demeurent ceux qui étaient exposba dan8 le rapport du 27 novenibre 1974 
W11563, par. 8 a 10). 

15. La FWOD a continu6, avec la ooophation des parties, a #'acquitter des 
ttohes qui lui ont66 confihes. Son action a btb facilith par les contact8 
i%roitrr que le Commandant de la Force et son i%at-major ont maintenus avec le 
personnel militaire de liaison d'Israël et de la Rbpublique arabe syrienne. 

B. Liberté de mouvement 

16. Le Protocole de l'Accord sur le dbeagenent pr6voit que tous les contingents 
jouiront d'une pleine liber6 de mouvement. Cependant, le problhe des 
restrictions a la libertb & mouvement continue de se poser, bien que certain8 
progrès aient 6té réalis grhe aux effort8 d6ployh tant sur le plan local qu'au 
Siage de l'Organisation des Nations Unies, IR Sec&taire gbnéral contimera de 
faire tout son possible pour remgdier a cette situation. 

/ . . . 
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c. Maintien du cessez-le-feu 

17. La FNUOD continue de surveiller l'application du cessez-le-feu entre îsraëi 
et la République arabe syrienne. Le cessez-le-feu a bté maintenu pendant la 
pÉriode considérée. Aucune plainte relative à la zone d'opérations de la FNLJOD 
n'a été déposée par l'une ou l'autre partie à ce sujet. 

D. Surveillance deJ'application de l'Accord sur le dégagement : zones 
de séparation et de limitation 

18. La FNUOD continue de surveiller la zone de séparation de façon à veiller, 
conformément à son mandat, 8 ce qu'aucune force militaire n'y soit présente. 
Elle assure cette surveillance à partir de positions et de postes d'observation 
fixes qui sont occupés 24 heures sur 24 et au moyen de patrouilles s pied ou 
motorisées qui parcourent 8 intervalles irréguliers des itinéraire; arrêt& 2 
l'avance. De plus, des avant-postes temporaires Ont été établis de temps à autre 
pour certaines taches, telles que le contrôle des mouvements. La FiJUOD est 
désormais mieux 8 même de surveiller de nuit l'application de l'Accord Sr$ce à 
l'introduction de patrouilles de nuit motorisées et ?i de nouvelles acquisitions 
d'uppareils d'observation nocturne. 

19. La s&urité des bergers syriens qui font paître leurs troupeaux à proximité 
et à l'ouest de la lime A demeure un sujet de préoccupation Four la FIWOD. Le 
déminage de nouveaux chemins de patrouille et l'organisation, rie temps 8 autre, 
de patrouilles réguli &es dans ces zones ont permis d'éviter des incidents. En 
outre, une clôture destinée 2 protéger les pcturages a 6t6 dressée sur 
5 500 mètres environ dans la partie méridionale de la zone de séparation, et 
jusqu'b présent elle a permis de réduire le nombre des incidents. 

20. La FNUOD a continu6 à aider le Comité international de la Croix-Rouge en 
lui offrant des f'acilités pour les réunions entre les membres des familles et les 
échanges d'&udiants. Les deux parties continuent à coopérer avec la FNUOD pour 
rendre possibles les réunions des familles, confomément aux procbdures convenues. 

21. Conform&ent uux termes de l'Accord sur le d6~~ement, la FIWOD a continué 
dteffectuer, toutes les deux semaines, les inspeutbs phws dans les sones de 
limitation des armements et des foroes. Ces inspections sont effectuées avec 
l'assistance d'officiers de liaison des parties qui accompagnent les équipes 
d’inspection de la FNUOD. La FNUOD prête en outre son concours et ses bons 
offices sur la denknde de l’une ou l’autre des parties. Dans l'accomplissement 
de ses fonctions, la F'NUOD a continu& de bbnéficier de la coopération des deux 
parties, bien qus la liber6 de mouvement et d'inswction des équipes de la FNUOD 
ait 6t6 parfois restreinte lors de l'inspection de certain@ secteurs situh de 
part et d'autre de la zone de séparation. Lu FHUOD s'est employée a faire lever 
ces restrictions de manibre & garantir sa liberté d'accbs à tous les emplacements, 
des deux &és. 
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IV. ASPECTS FINANCIERS 

22. Par sa résolution 34/7 C du 3 dkembre 1979, l'Assembl6e &érale a, entre 
autres dispositions~ autorisé le Secrétaire général. & engager des dépenses pour la 
Force des !!ations Unies char(&e d'observer le déCaSernent jusqu'à concurrence d'un 
montant brut de 2 096 333 dolltrrs par mois (le montant net étant de 
2 Wi' OC0 dollars) rrour la nkiode allant du ler juin au 30 novembre 1?80 inclm, -. 
NU cas 03 le Conseil de sécurit& ckiderait de proroger ie mandat de la Force au- 
clel# de la période de six mois autoris:e en vertu de sa résolution 456 (1979) du 
30 n0vembr.e 1979. En consi$uence, si le Conseil de sécuritZ proroge le mendat de 
la FNUOD au-delà du 31 mai 1130, les depenses que devl-a engaGer i'0rytnisation des 
Idations Unies pour maintenir la For*ce jusqu'au 30 novembre 1980 ne dépasseront pas 
le pontant des d6pencJes autorisées par 1'AssemblGe générale dans sa r&olution 
%/7 c, à. supposer o,ue les effectifs et les resoonsabilit6s de la ?orce 
demeurent inohan&. Si le Conseil de sikuritc proroge le mandat de la PINC;,1 au- 
del; du 30 novembre 1380, i'Assembl&e générale , G sa trente-cinquième session- 
devra ouvrir les crédits nécessaires pour couvrir les d~DenSeS à engager aprks 
cette date. 

V. APPLICATION DE LA RESOLUTION 332 (1973) DU CORSEIL DE SECURITE 

23. Lorsqu'il a dkidé, par sa résolution 456 (1979): de renouveler le mcmclat de 
la FNJOD ?our une nouvelle période de six mois; le Conseil de s%urité a C@ernent 
demandé ?î toutes les ?ai-ties intéressées d'appliquer imr&diatement sa résolution 
238 (1973) et a pria le Secs&aire gén&S de prksenter 2 la fin de cette période 
un rapport sur l’&fOlUtiOn de la situation et sur les mesures prises pour appliquer 
cette résolution. 

24. La recherche d'un r@.ement pacifique au Ikyen-Crient et, en particulier, les 
efforts dcployks 3 divers échelons en vue de l'application de la résolution 
338 (1973) du Conseil de sécurité sont exposi% dans le rapport d'ensemble sur le 
problhc du Moyen-Oricnt (A/34/$4-8/13578) que le Sccrhire &&al a prhmté 
le 24 octobre 1979 en application de la rholution 33/29 de l'Amcmbl6c &nbralc. 
Lc 6 d~cembw 1979, 1'Asrernblbc &Crale a adoptb la rbrolution 34/70 sur la 
situation au Moyen-Orient. Le &erbire &dhl demeure toujours en rapport à 
cet beçrrrd avec las partie@ ct kr gouvmwmcntr int6rcsrbr. 

VI. OBSERVATIO~?S 

25. La Force des Nations Unies chargge d'observer le deeagement, qui a &b cr66e 
en mai 1974 afin de surveiller l'application du cessez-le-feu demandC par le 
Conseil de s6curitb et celle dc l'Accord sur lc dbmcmcnt des forces 
israblicnncr et syriennes en date du 31 mai 1974, a continus b rqlir efficacement 
ses fonctions avec la mophation des parties. Pendant la période considérée, la 
situation dans le secteur Israël-Syrie est demeurée calme, et il n'y a pas CU 
d'incident8 graves. 

/ . . . 
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26. NalgrQ le calme qui &ne actuellenrent dans le eecteur Israël-Syrie, la 
situation demeure potentiellement dangereuse dan8 tout le Moyen-Orient et a 
toutes les chances de 11 rester tant que l'on ne 8era pas parvenu 3 un raglement 
a'ensemble couvrant tous les a8pects (lu problame c7'1 %yen-Orient. Je continue 
6 esp&er que tous les int6ressFs feront des efforts réeolue nour s'attaquer uu 
probl&ae ~0~3 tous ses aspeçts~, en vue d'arriver à un règlement cre paix juste 
et durable, comne le Conseil de Bécurit6 l’a demandé dans sa r?%olution 33G (1973). 

27. Dans ces conditions, je consid+re qu'il est essentiel de maintenir la 
prkkence de la FNUOD dtinB la région. Je reconnnwde donc au Conseil de s&urité de 
proroger le manaot de la Force IX>~ une nouvelïe gcriode de six mois., jusqu'au 
30 novembre 1980. Le Gouvernement ae la République arabe syrietwe a donné SO~I 
assentiment à la prorogation propoake. Le Gouvernement israélien a ée;alement 
exprimé son accorb. 

26. En concluant le pr6sent rapnort, je tiens s remercier encore l.es Gouvernements 
qui mettent des contingents à la disposition de la FNUOD et ceux qui fownissent 
les services des observateurs militaires de 1'ONUST affect& 5 la Force. Je 
saisis Ggalement cette occasion pour rendre homnage au COriUntuIdmt de la FNUOD, 
le $%kii Gruenther Greindl, aux officiers , SOUS-OffiCieYB et soldats de la Force 
et à son personnel civil, ainei qu'aux observateurs militaires de 1'ONUST affect% 
à la FNLJOD. Tous se sont acquitté8 avec un dévouement et une efficacité 
exemplaires des tâches importantes que leur a configes le Conseil de sécurité. 





Kdrr Nclbkb Q r) 
_-.. --. 

.wrw 

_-. .__. -.._~ 

JPSJ 

._... 

-- __. - __ 

.1P.50’ 

Ad 
_ 

.f 
M,I 

/ 

.-. . 

t 

.- 

_. . 
l 
I 
I 

/ 

- _..---- 

GOLAN 

q 
0 ,rrm 

--..-.- -.. -- 

liEPUB 

___ _ ..- ..__ _-_-. 

J 

..- - __.. 

bi@&S@%l 

._._ 

_. ._-. _ 

II 

UNDOF DEPLOVMENT AS OF MAV 1990 
DÉPLOIEMENT DE LA FNUOO AU MOIS DE MAI 1980 

flWJlOMAl&4R COOHHP !lO llOflOH(EHHlO HA MA6I 1980 rC 

DESPLIEGUE DE LA FNUOS EN MAYO DE 1980 

_--_. : 

)LIA 


